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Prise de position d’Helvetia Latina sur 
l’enseignement des langues nationales  

 

Berne, 29.10.2014. Helvetia Latina est convaincue que l’enseignement d’une 
deuxième langue nationale à l’école primaire contribue à une meilleure com-
préhension entre les différentes communautés linguistiques ainsi qu’à la co-
hésion nationale. Elle est d’avis que l’enseignement des langues nationales 
est incontournable et qu’une solution uniforme doit être trouvée. 

Helvetia Latina (HL) est une association qui vise à promouvoir une administration 
fédérale interculturelle avec une représentation équitable des minorités latines. Un 
de ses buts consiste à améliorer la compréhension et les relations entre les com-
munautés linguistiques nationales. C’est à ce titre qu’elle s’exprime sur la question 
de l’enseignement des langues, qui est particulièrement d’actualité à l’approche de 
la séance de la Conférence des directeurs cantonaux de l’instruction publique 
(CDIP) de fin octobre 2014.  

HL tient à faire part de sa vive préoccupation concernant la décision de certains 
cantons d’abandonner l’enseignement d’une deuxième langue nationale au niveau 
de l’école primaire.   

L’enseignement des langues relève principalement de la compétence des cantons. 
Le concordat HarmoS prévoit que tous les élèves commencent l'apprentissage 
d'une deuxième langue nationale ainsi que de l'anglais à l'école primaire, au plus 
tard en 3e et en 5e année scolaire (sur la base de 9 années de scolarité obliga-
toire). HL constate qu’actuellement certains cantons remettent en cause ce point 
du concordat. Elle souhaite qu’une solution intercantonale soit trouvée au sein de 
la CDIP afin d’empêcher la disparition des cours de français dans les écoles pri-
maires. Dans le cas contraire, HL estime que la Confédération se doit d’intervenir 
afin de sauvegarder la cohésion nationale et l’unité de l’enseignement primaire.  

En effet, l’enseignement d’une langue étrangère s’accompagne également d’une 
découverte culturelle: comment vivre ensemble en Suisse sans nous connaître, 
reconnaître nos spécificités culturelles et nous comprendre mutuellement ? Si la 
Suisse ne parvient pas à préserver son multilinguisme en tant que réalité vécue 
dans toutes les parties du pays, l’unité helvétique risque de se décomposer en trois 
pôles séparés.  

Helvetia Latina en appelle par conséquent à la sagesse et à la responsabilité des 
cantons afin de ne pas mettre les différentes langues nationales et l’anglais en 
concurrence.  
 

 
Adresse pour des questions : 
Dominique de Buman, Président de Helvetia Latina et Conseiller national,  
tél : 079 649 15 37, dominique.debuman@parl.ch 


